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Avis de convocation / avis de réunion



PAULIC MEUNERIE SA 

 

Société anonyme au capital de 1.368.886,86 euros 

Siège social : Lieudit "Le Gouret" 56920 Saint-Gerand - France  

311 263 685 RCS Lorient 

(la "Société") 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 

Mmes et MM. les actionnaires de la société Paulic Meunerie sont informés qu'ils sont convoqués en 

assemblée générale mixte annuelle le jeudi 27 mai 2021 à 15 heures à huis clos, dans les locaux de la 

Société, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

 
Avertissement 

 

Compte tenu du prolongement de l’état d’urgence sanitaire et au regard des mesures administratives prises dans 

le cadre de la pandémie de COVID-19, cette Assemblée générale se tiendra au siège social de la Société, à 

huis clos hors la présence physique des actionnaires. 

 
Cette décision intervient conformément aux dispositions du décret n° 2021-255 du 9 mars 2021 portant 

prorogation de la durée d’application de l’ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 modifiée portant adaptation 

des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités 

dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de COVID-19, du décret n° 2020-418 

du 10 avril 2020 modifié portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes 

dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de 

l’épidémie de COVID-19, et de l’article 1er du décret n° 2020-629 du 25 mai 2020 modifié relatif au 

fonctionnement des instances des institutions de prévoyance et au fonds paritaire de garantie prévu à l’article 

L. 931-35 du Code de la sécurité sociale. 

 
Le Conseil d’administration invite les actionnaires à participer à cette Assemblée générale par les moyens de 

vote à distance mis à leur disposition (par correspondance ou par internet) ou à donner pouvoir au Président. 

 
Par ailleurs, les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’assemblée générale 

2021 sur le site de la Société : www.paulicmeunerie.com/investisseurs, qui pourrait être mise à jour pour préciser 

les modalités définitives de participation à cette assemblée générale, en fonction des impératifs sanitaires et/ou 

légaux ou de leur levée, qui le cas échéant permettraient de tenir l’assemblée générale en présence des 

actionnaires. 

 

 

A titre ordinaire : 

 

1. Approbation des comptes sociaux annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 - Approbation 

des dépenses et charges non déductibles fiscalement ; 

2. Approbation des comptes sociaux consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

3. Affectation du résultat de l’exercice ; 

4. Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 

5. Non-renouvellement du Cabinet le Picavet le Dain, aux fonctions de commissaire aux comptes    titulaire ; 

6. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres 

actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce ; 

 
A titre extraordinaire : 

 

7. Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la société 

dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce ; 

8. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital par 

incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes ; 
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9. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires 

donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires à émettre ou à l’attribution de titres de créance 

(de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions 

ordinaires (de la société ou d’une société du groupe) avec maintien du droit préférentiel de  

souscription ; 

10. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires 

donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires à émettre ou à l’attribution de titres de créance 

(de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions 

ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec suppression de droit préférentiel de 

souscription par offre au public ; 

11. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires 

donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires à émettre ou à l’attribution de titres de créance 

(de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions 

ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec suppression de droit préférentiel de 

souscription par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier ; 

12. Délégation de compétence au Conseil d'administration à l’effet d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires à émettre ou de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories définies de bénéficiaires ; 

13. Autorisation d’augmenter le montant des émissions ; 

14. Plafond global des délégations d’émissions d’actions ordinaires ou de titres de créance, et/ou de toutes 

valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre ; 

15. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit 

préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail ; 

16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d'émettre des bons de 

sousfcription d'actions (ci-après, les "BSA") avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d'une catégorie de personnes ; 

17. Pouvoirs pour les formalités. 

 
 

A TITRE ORDINAIRE 
 

Première résolution (Approbation des comptes sociaux annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 - 
Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement). — Statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, l'assemblée générale, connaissance prise du rapport 
du Conseil d’administration sur la gestion de la Société pendant l'exercice clos le 31 décembre 2020, et du rapport 
des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux,  
 
approuve les comptes annuels dudit exercice, comprenant le compte de résultat, le bilan et son annexe, tels qu'ils 

lui sont présentés, se soldant par résultat déficitaire de 290.586 euros.  
 
approuve l’absence de dépenses et charges non déductibles visées à l'article 39-4 du Code général des impôts, 

en application de l'article 223 quater de ce code, en application de l'article 223 quater du Code général des impôts. 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020). — Statuant 

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, l'assemblée générale, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur la gestion de la Société pendant l'exercice clos le 

31 décembre 2020, et du rapport des commissaires aux comptes,  

 

approuve les comptes annuels consolidés dudit exercice, comprenant le compte de résultat, le bilan et son annexe, 

tels qu'ils lui sont présentés, se soldant par résultat net (part du groupe) déficitaire de (509.284) euros. 

 

Troisième résolution (Affectation du résultat). — Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 

les assemblées générales ordinaires, l'Assemblée Générale, sur la proposition du Conseil d’administration, décide 

d'affecter le résultat de l'exercice, soit un résultat déficitaire (290.586) euros, comme suit : 
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- affecter au compte "Autres réserves", (31.611) euros, portant ce dernier d’un montant débiteur de  

31.611 euros à 0 euro ; et  

- affecter le solde au compte "Report à nouveau", soit (258.975) portant celui-ci à un montant débiteur de 

(258.975) euros. 

En conséquence, aucun dividende ne sera distribué aux actionnaires au titre de l’exercice 2020. 

 
Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 
commerce). — Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, l'assemblée générale, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées visées à l'article L.225-38 et suivants du Code de commerce,  
 
approuve les conventions nouvelles conclues et les conclusions dudit rapport. 

 
Cinquième résolution (Non-renouvellement du Cabinet le Picavet le Dain, aux fonctions de commissaire aux 
comptes titulaire). — Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, l’Assemblée Générale, décide de ne pas renouveler le mandat de commissaire aux comptes titulaire 

du cabinet le Picavet le Dain.  
 
Sixième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses 
propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce). — Statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, l’Assemblée Générale, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article  
L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, 
 
autorise le Conseil d’administration à acquérir, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, un nombre 

d’actions de la Société ne pouvant excéder dix pour cent (10 %) du nombre total d’actions composant le capital 
social à la date de la présente Assemblée Générale étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital 
social de la Société qui sera, le cas échéant ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente Assemblée Générale, les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun 
cas l’amener à détenir, directement ou indirectement plus de dix pour cent (10 %) de son capital social, étant précisé 
que : 
 

(i) lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le 

nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions 

achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et  

(ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 

échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions 

acquises ne pourra excéder 5% du nombre total d’actions, 

 
décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous moyens et notamment en bourse ou de gré 

à gré, par blocs d’actions ou par l’utilisation d’instruments financiers dérivés ou opérationnels et aux époques que 
le Conseil d’administration appréciera et que les actions éventuellement acquises pourront être cédées ou 
transférées par tous moyens en conformité avec les dispositions légales en vigueur. 
 
décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue de : 

 
- assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un 

contrat de liquidité à conclure avec un prestataire de services d’investissement, conforme à la pratique 

admise par la réglementation ; 

- honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites 

d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de la Société ou 

des sociétés qui lui sont liées ; 

- remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 

au capital ;  

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le 

cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,  

- annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, sous réserve de l’adoption de la onzième résolution 

ci-après et, alors, dans les termes qui y sont indiqués ; 

 
décide que le prix d'achat par action ne devra pas être supérieur à 15€ par action retenu au titre de l’augmentation 

de capital à réaliser dans le cadre de l’introduction en bourse sur le marché Euronext Growth (tel qu’il sera fixé par 
la Société à l’issue de la période de placement) dans la limite d’un plafond global de 4.440.000 euros. 
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décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les 

conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités. 
 
Le Conseil d’administration donnera aux actionnaires, dans un rapport spécial à l’assemblée générale annuelle, les 
informations relatives à la réalisation des opérations d’achat d’actions autorisées par la présente résolution, 
notamment, pour chacune des finalités, le nombre et le prix des actions ainsi acquises, le volume des actions 
utilisées pour ces finalités, ainsi que les éventuelles réallocations à d’autres finalités dont elles ont fait l’objet. 
 
La présente délégation est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ladite Assemblée Générale. 
Elle se substitue à toute délégation antérieure ayant le même objet en la privant d’effet pour la partie non utilisée 
au jour de l’Assemblée Générale. 
 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

Septième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées 
par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce). — L’Assemblée Générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce,  
 
autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, 

et pendant une période de vingt-quatre mois à compter de la date de la présente Assemblée, sous réserve de 
l’adoption de la septième résolution ci-dessus à : 
 

- annuler les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de rachat 

d’actions propres, dans la limite de dix pour cent (10%) du capital social, tel qu’il pourrait être 

ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, et à 

réduite corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur de rachat des 

titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, 

- modifier en conséquence les statuts sociaux, réaliser les opérations nécessaires à de telles 

annulations et aux réductions corrélatives du capital social et accomplir toutes les formalités 

consécutives nécessaires. 

Huitième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital 
par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’Administration, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code de 
commerce : 
 
décide de déléguer au Conseil d’Administration, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, 

en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital de 
réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution 
gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux 
modalités,  
 
décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, conformément aux dispositions 

de l’article L. 225-130 du Code de commerce, en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution gratuite 
d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que les titres de capital 
correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le 
délai prévu par la réglementation,  
 
décide de fixer à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 

présente Assemblée,  
 
décide que le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de la présente résolution 

ne devra pas excéder le montant nominal de 100.000 euros, compte non tenu du montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société,  
 
décide que ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente 

Assemblée,  
  

12 mai 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°57

2101733 Page 5



 
confère au Conseil d’Administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, et, 

généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités requises pour la bonne fin de chaque 
augmentation de capital, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts,  
 
prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Neuvième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 
ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires à émettre ou à l’attribution de titres de créance 
(de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (de 
la société ou d’une société du groupe) avec maintien du droit préférentiel de souscription). — L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, en application des dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-130 et  
L. 228-91 à L.228-97 du Code de commerce, 
 
décide, de déléguer au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans 

les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, pour une durée de vingt-six (26) 
mois à compter de la présente Assemblée Générale : 

 
- l’émission avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires 

donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créance, et/ou de toutes valeurs 

mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre, dont la souscription pourra être opérée soit 

en numéraire, soit par compensation de créances ; 

 
- l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation, 

 
décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant de  
1.000.000 euros, étant précisé que : 

  
- à ce montant global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 

émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société, et que 

 
- ce montant s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la quatorzième résolution, montant auquel 

s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver 

conformément à la loi les droits des porteurs de valeurs mobilières.  

 
décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créance donnant accès 

au capital susceptibles d’être émises en vertu de la délégation susvisée ne pourra excéder un montant de 
10.000.000 euros, ce montant s’imputant sur le montant du plafond global fixé à la quatorzième résolution, 

 
décide que le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre 

réductible aux actions ou valeurs mobilières qui s’exercera proportionnellement à leurs dro its et dans la limite de 
leur demande. Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité 
de l’émission, le Conseil d’administration pourra dans l’ordre qu’il déterminera, utiliser l’une ou l’autre des facultés 
ci-après (ou plusieurs d’entre elles) : 
  

- soit limiter, dans les conditions et limites prévues par la réglementation, le montant de l’opération au 

montant des souscriptions reçues, 

- soit répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- soit les offrir au public en tout ou partie, 

  
reconnaît que l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte renonciation des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit, 
 
décide que toute émission de bons de souscription d'actions de la Société pourra faire l'objet, soit d'une offre de 

souscription, soit d'une attribution gratuite des bons aux propriétaires des actions anciennes, 
  
décide que les actions ordinaires et valeurs mobilières émises, immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation pourront faire l'objet, à l'initiative du Conseil d'administration, d'une demande d'admission sur Euronext 
Growth à Paris ou tout autre marché réglementé, 
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décide que les sommes revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre 

dans le cadre de la délégation susvisée après prise en compte, le cas échéant, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, seront au moins égales à la 
valeur nominale desdites actions à la date d’émission, 
  
décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, aura 

tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, et notamment pour fixer les conditions de l’émission, 
la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières donnant accès au capital, les modalités d’attribution des 
titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ainsi que des dates auxquelles peuvent être exercés 
les droits d’attribution ; à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, procéder à 
tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, passer toute 
convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater la réalisation des 
augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement 
faire le nécessaire, 

 
prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 
 
Dixième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 
ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires à émettre ou à l’attribution de titres de créance 
(de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (de 
la société ou d’une société du groupe), avec suppression de droit préférentiel de souscription par offre au public). 
— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et statuant conformément 
aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, 
L.225-135, L.225-136, L.228-91 à L. 228-93 du Code de commerce, 
 
décide, de déléguer sa compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder, dans un délai de vingt-six 

(26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, par voie d’offre au public, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, à une ou plusieurs augmentation(s) de capital par 
émission, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires ou de toutes valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, étant précisé que (i) la 
souscription des actions et autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de 
créances, (ii) que le Conseil d'administration pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par 
priorité sur tout ou partie de l'émission, pendant le délai et selon les conditions qu'il fixera ; 
 
fixe à un montant de 1.000.000 euros le plafond nominal global de la ou des augmentation(s) de capital 

susceptible(s) de résulter de l’émission de ces actions ordinaires et de ces valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme à une quotité du capital social sans droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital susceptible d’être réalisée s’imputera sur 

le plafond global prévu à la quatorzième résolution étant précisé qu’au montant nominal maximal, visé ci-dessus, 
pourra s’ajouter le montant nominal maximal des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des 
ajustements effectués conformément aux dispositions légales et réglementaires et aux dispositions contractuelles 
applicables, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;  
 
décide que le montant nominal total des émissions de titres de créances susceptibles d’être ainsi réalisées en vertu 

de la présente délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros, étant précisé que ce montant s’imputera 
sur le plafond global visé à la quatorzième résolution ;  
 
décide : 

 
- que les actions ordinaires seront émises en euros, dans la limite du plafond autorisé à la date d'émission, 

 
- que les autres valeurs mobilières pourront être émises soit en euros, soit en monnaie étrangère, dans la 

limite du plafond autorisé en euros ou de sa contre-valeur à la date d’émission, 

 
- de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières émises dans le 

cadre de la présente résolution, 

 
- que le prix d’émission des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, 

sera fixé par le Conseil d'administration selon les modalités suivantes : 
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o postérieurement à l’admission aux négociations et à la première cotation des actions de la 

Société sur le marché Euronext Growth à Paris, et si les actions sont encore admises sur ce 

marché, le prix d’émission par action sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes 

du cours d’une action à la clôture du marché Euronext Growth Paris au cours des cinq (5) 

dernières séances de bourse sur le marché Euronext Growth Paris précédant sa fixation 

éventuellement diminuée d’une décote maximale de vingt pour cent (30%), et 

o postérieurement à l’admission aux négociations et à la première cotation des actions de la 

Société sur le marché Euronext Growth à Paris, si les actions de la Société sont admises sur un 

marché réglementé, le prix d’émission sera au moins égal à la valeur minimale fixée par les 

dispositions légales et réglementaires applicables au moment où il est fait usage de la présente 

délégation.  

 
- que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital en vertu de la présente délégation, 

sera fixé par le Conseil d'administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la 

Société lors de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 

perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs 

mobilières émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus. 

 
confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la 

loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet : 
 
- de déterminer les dates et modalités des émissions, 

 
- d’arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer les montants à émettre, de fixer la date de 

jouissance, même rétroactive, des actions à émettre, 

 
- de déterminer le mode de libération des actions émises, 

 

- de limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions sans que le montant de 

celle-ci ne puisse être inférieur aux trois-quarts de l’augmentation décidée, conformément aux dispositions 

de l’article L.225-134 I. 1° du Code de commerce, 

 
- le cas échéant, de prévoir les conditions du rachat en bourse des actions émises. 

 
En outre le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pourra 
procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les prime(s) d’émission et, notamment, celle des frais 
entrainés par la réalisation des émissions, prendre toute décision en vue de l’admission des titres ainsi émis aux 
négociations sur le marché Euronext Growth à Paris ou tout autre marché réglementé, et plus généralement 
prendre toutes dispositions utiles, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission et modifier corrélativement les 
statuts. 
 
Dès qu’elle prendra effet, cette délégation privera d‘effet la délégation consentie à la dix-septième résolution, à 
hauteur de la partie non utilisée. 
 
Onzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 
ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires à émettre ou à l’attribution de titres de créance 
(de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (de 
la société ou d’une société du groupe), avec suppression de droit préférentiel de souscription par une offre visée 
au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 
  
décide, de déléguer au Conseil d’administration, en application des dispositions du Code du commerce et 

notamment ses articles L.225-129-2, L 225-136 et L. 228-92 du code de commerce, sa compétence à l’effet de 
décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 
l’étranger, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, l’émission, par 
une ou plusieurs offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, d’actions ordinaires, 
d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créance, et/ou de toutes 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre, dont la souscription pourra être opérée soit 
en numéraire, soit par compensation de créances, 
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décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être par des 

offres à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs, au sens du paragraphe 1° de l’article  
L. 411-2 du Code monétaire et financier et décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
aux titres émis en vertu de la présente résolution au profit de ces personnes, 
  
décide que le montant total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme 

en vertu de la présente délégation, compte non tenu des ajustements susceptibles d’être opérés conformément à 
la loi pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, (i) ne pourra être 
supérieur à 1.000.000 euros et sera limité à vingt pour cent (20 %) du capital par an (ii) s’imputera sur le montant 
du plafond de l’augmentation de capital fixé à la quatorzième résolution, 
 
décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant 

accès au capital susceptibles d’être émises en vertu de la délégation susvisée ne pourra excéder un montant de 
10.000.000 euros, ce montant s’imputant sur le montant du plafond global, fixé à la quatorzième résolution, 
  
décide que (i) le prix d’émission des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes du cours 
d’une action à la clôture du marché Euronext Growth à Paris des cinq (5) dernières séances de bourse sur le 
marché Euronext Growth Paris précédant sa fixation éventuellement diminuée d’une décote maximale de vingt pour 
cent (30 %) (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des 
valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société 
pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix 
minimum prévu ci-dessus, 
 
prend acte du fait que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration 

pourra limiter le montant de l’opération au montant des souscriptions reçues, dans les limites prévues par la 
réglementation, 

 
décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi et les statuts, pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment pour fixer les conditions de 
l’émission, la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières donnant accès au capital, les modalités 
d’attribution des titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ainsi que les dates auxquelles 
peuvent être exercés les droits d’attribution ; à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur 
le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale, procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
de la Société, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater 
la réalisation des augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises 
et généralement faire tout le nécessaire, 
 
prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 
 
Douzième résolution (Délégation de compétence au Conseil d'administration à l’effet d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires ou de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou 
à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories définies de bénéficiaires). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport 
du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions 
des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment des articles L.225-129-2, L.225-135,  
L.225-138, L.228-92 et L.228-93 dudit Code de commerce,  
 
décide, de déléguer au Conseil d’administration à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, tant en France ou à l’étranger, à l’émission, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, en euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, d’actions nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui 
possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription 
soit en espèces soit par compensation de créances,  
 
étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation, 
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décide, en cas d’usage par le Conseil d'administration de la présente délégation, de fixer comme suit les limites 

des montants des émissions autorisées :  
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement 
ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 1.000.000 euros ou en toute autre unité monétaire 
établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal total de ces 
augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la quatorzième résolution 
de la présente Assemblée. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à 
émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la 
loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 
- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital susceptibles 

d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 10.000.000 euros ou 
en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant 
nominal total de ces obligations ou autres titres de créances s’imputera sur le plafond global applicable 
aux obligations ou autres titres de créance fixé par la quatorzième résolution de la présente assemblée, 

 
prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au 

profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, 
renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 
valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce, 
 
décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d'administration pour une durée de  

dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée, date à laquelle elle sera considérée comme caduque si le 
Conseil d'administration n’en a pas fait usage, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières et 

titres de créances pouvant être émis en application de la présente résolution, au profit de catégories de bénéficiaires 
des actions ou valeurs mobilières à émettre, à savoir :  

-  des sociétés d’investissement et fonds d’investissement de droit français ou de droit étranger 
investissant ou ayant investi au cours des cinq (5) dernières années dans les secteurs de 
l'agroalimentaire ou de la nutrition animale ; ou 

- des sociétés membres d'un groupe industriel de droit français ou étranger ayant une activité (i) similaire 
à celle de la Société (meunerie et recherche-développement en matière de nutrition ) ou (ii) 
complémentaire à celle de la Société dans les domaines de l'agroalimentaire ou de la nutrition animale 
y compris en matière de développement de solutions techniques ou technologiques. 

 
décide que le Conseil d'administration fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de 

capital et/ou émissions de valeurs mobilières réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes et le 
nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, 
 
décide que :  

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles (lesquelles seront assimilées 
aux actions anciennes, ainsi qu’il est précisé au paragraphe ci-après) sera fixé par le Conseil 
d'administration, conformément aux dispositions des articles L.225-138-II et R.225-114 du Code de 
commerce et devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cinq (5) dernières 
séances de bourse sur le marché Euronext Growth Paris précédant sa fixation éventuellement diminuée 
d’une décote maximale de trente pour cent (30%), après correction de cette moyenne en cas de 
différence sur les dates de jouissance; 

 

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d'administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 
ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières 
émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus. 

 

précise toutefois que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché réglementé, le prix 

minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devra être au moins égal au prix minimum prévu par 
les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un 
marché réglementé,  
 
décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement assimilées 

aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales,  
 
précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment y compris en 

période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires,  
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décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, 

ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-
dessus précisées à l’effet notamment de :  
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et de manière générale 

décider les émissions dans le cadre de la présente délégation,  

- décider le montant de l’augmentation de capital,  

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à 

l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution,  

- fixer précisément la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein 

des catégories de personnes visées ci-dessus et le nombre de titres à réserver à chacun d'eux ; 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des valeurs 

mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès 

au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de 

subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code du commerce), fixer leur taux 

d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée 

ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou 

des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 

l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, 

ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, 

pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 

formalités applicables,  

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de limiter le 

montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous condition que celui-ci 

atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée,  

- déterminer le mode de libération des actions, des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 

ou des titres à émettre,  

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à 

émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 

(c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice 

des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la 

Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres 

conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital,  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité 

avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) mois,  

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital après chaque augmentation de capital,  

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de 

la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 

portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 

préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital,  

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 

statuts,  

- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits éventuels de 

tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, prendre 

toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’inscription et au service financier des 

titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder 

à toutes formalités et déclarations, requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 

réalisation et la bonne fin de cette émission et, en général, faire le nécessaire.  

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de 
l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil d'administration établira au moment où il fera usage de 
la délégation de compétence à lui conférée par la présente Assemblée. Les Commissaires aux comptes établiront 
également un rapport complémentaire à cette occasion. 
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Treizième résolution (Autorisation d’augmenter le montant des émissions). — L’Assemblée Générale, après avoir 
pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide que pour chacune des émissions décidées en 
application des résolutions qui précèdent (avec maintien et suppression du droit préférentiel de souscription), le 
nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par les articles L. 225-135-1 et  
R. 225-118 du Code de commerce et dans la limite du plafond fixé par l’Assemblée. 
 
Quatorzième résolution (Plafond global des délégations d’émission d’actions ordinaires ou de titres de créance, 
et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre). — L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du Conseil d’administration,  
 
décide de fixer à 1.000.000 euros du capital le montant nominal maximal des augmentations de capital social, 

immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu des autorisations conférées par les neuvième à 
douzième résolutions ci-après sous réserve de leur approbation, étant précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, 
éventuellement, le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément à la loi, 
 
décide, en conséquence de l’adoption des neuvième à douzième résolutions, de fixer à 10.000.000 euros le 

montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances sur la Société donnant accès 
au capital. 
 
Quinzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles 
L. 3332-18 et suivants du Code du travail). — L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles 
L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 
 
décide de déléguer sa compétence au Conseil d’administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules 

décisions, d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des adhérents à un ou plusieurs 
plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui 
lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du 
travail. 
 
décide de supprimer en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être 

émises en vertu de la présente délégation, 
 
décide de fixer à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette autorisation, 

 
décide de limiter le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation 

de la présente délégation à trois pour-cent (3 %) du capital social de la Société au jour de la présente assemblée. 
A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 
préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
 
décide que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes indiquées à l'article  

L. 3332-20 du Code du travail. Le Conseil a tous pouvoirs pour procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, à 
chaque exercice sous le contrôle des commissaires aux comptes, le prix de souscription. Il a également tous 
pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer gratuitement des actions de la Société ou d’autres 
titres donnant accès au capital et déterminer le nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi attribués. 
 
décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’administration 

pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à 
émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) 
de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, 
et/ou (ii), le cas échéant, de la décote ; 
 
Le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pourra ou non mettre en œuvre la présente autorisation, 
prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 
 
Seizième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d'émettre des bons 
de souscription d'actions (ci-après, les "BSA") avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d'une catégorie de personnes). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport des Commissaires aux Comptes,  
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décide, de déléguer au Conseil d’administration sa compétence, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter 

de la présente Assemblée Générale, pour décider d'émettre, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, 
des bons de souscription d'actions (ci-après, les "BSA") avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d’une catégorie de personnes, étant précisé que chaque BSA pourra donner droit à souscrire 
à 1 action ordinaire d'une valeur nominale de trente-trois centimes d'euro (0,33 €), 
 
décide que le prix d’émission des BSA sera déterminé par le Conseil d’administration de la Société conformément 

aux dispositions législatives et réglementaires applicables et dans les conditions prévues ci-après, 
 
décide que le prix de souscription des actions résultant de l’exercice des BSA à émettre en application de la 

présente résolution sera déterminé par le Conseil d’administration de la Société, étant précisé cependant que le 
prix de souscription d’une action, majoré du prix de souscription d’un BSA, ne pourra être inférieur (i) à un montant 
correspondant au moins à la moyenne pondérée par les volumes des cinq (5) dernières séances de bourse sur le 
marché Euronext Growth Paris précédant l’attribution desdits BSA par le Conseil d’administration éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de trente pour cent (30%), ou (ii) si la Société a procédé dans les six (6) mois 
précédant la date d’attribution des bons à une augmentation de capital (à l'exception des augmentations de capital 
résultant de l'attribution gratuite d'actions, de l'exercice de bons de souscription de parts de créateurs d'entreprise, 
de bons de souscription d'actions ou d'options de souscription d'actions) au prix d’émission des actions ordinaires 
dans le cadre de cette augmentation de capital ou (iii) au prix minimum prévu, le cas échéant, par les lois et 
règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation, 
 
décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage par 

le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 
 

(i) le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence est fixé à 10% du 
capital social ; étant précisé que sera pris en compte le montant nominal du capital social au 
moment de l'attribution des BSA dans la limite du montant s'imputant sur le plafond global fixé à 
la quatorzième résolution, 

 
(ii) à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des valeurs mobilières à émettre 

éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs 
de BSA, 

 
constate que la présente délégation emporte de plein droit au profit des titulaires de BSA, renonciation expresse 

par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la Société susceptibles d’être émises 
sur exercice des BSA, 
 
décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les conditions et 

limites fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour procéder à l’émission des BSA et fixer l’ensemble des conditions 
et modalités de leur émission et notamment :  
 

(i) d’arrêter la liste des bénéficiaires des BSA et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, 

 
(ii) décider l’augmentation de capital et déterminer les BSA à émettre selon les modalités fixées par 

la présente délégation de compétence et, notamment, le prix d’émission des BSA, 

 
(iii) décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission, ainsi que le montant de la 

prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission selon les modalités fixées par la 

présente délégation de compétence, 

 
(iv) déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature, les caractéristiques des 

BSA à créer ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-

dessus, dans le respect des formalités applicables, 

 
(v) déterminer le mode de libération des BSA et des actions à souscrire en numéraire en exercice 

des BSA, 

 
(vi) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux BSA à émettre et, notamment, 

arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 

jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, ainsi que toutes autres conditions et 

modalités de réalisation de l’augmentation de capital,  

 
(vii) prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires, 
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(viii) à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y sont afférentes, 

 
(ix) fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 

capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 

lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de BSA, 

 
(x) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts, 

 
(xi) d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation de 

compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, 

 
prend acte du fait que, dans l’hypothèse où il viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée 

dans la présente résolution, le Conseil d'administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente 
résolution, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA, conformément aux dispositions 

de l’article L. 225-138 du Code de commerce, au profit de la catégorie de personnes suivante : personnes physiques 
ou morales en relation d'affaires avec la Société et/ou ses filiales relative au développement de ses activités, soit 
sous forme d'un mandat social, d'un contrat de travail ou d'un contrat de prestations de services, justifiant, de 
manière continue, d'une ancienneté au moins égale à un (1) an de relation avec la Société et/ou ses filiales.  
 

Dix-septième résolution (Pouvoirs en vue des formalités). — L'Assemblée Générale, donne tous pouvoirs au 

porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

 

*** 
 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, peut participer à cette Assemblée, soit en 

votant par correspondance, soit s’y faire représenter dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi et 

les règlements. 

 
Compte-tenu du contexte exceptionnel de crise sanitaire et de la réduction éventuelle des services postaux, il 

est recommandé de privilégier la voie électronique selon les modalités précisées ci-après. 

 
Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres 

à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée, 

soit le lundi 25 mai 2021 à zéro heure, heure de Paris : 

 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 
 
 

L'inscription des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par l'intermédiaire 

habilité. 

 

A. Modes de participation 

 

L’Assemblée Générale du 27 mai 2021 se tiendra hors la présence des actionnaires 

 

L’Assemblée Générale du 27 mai 2021 se tenant sans que les membres et les autres personnes ayant le droit 

d’y assister ne soient présents physiquement ou par conférence téléphonique ou audiovisuelle, aucune carte 

d’admission à cette Assemblée Générale ne sera délivrée. 
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En conséquence, les actionnaires ne pourront pas assister physiquement à l’Assemblée Générale, ni s’y faire 

représenter physiquement par une autre personne physique. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 7 du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 modifié et prorogé, un 

actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une 

attestation de participation peut choisir un autre mode de participation à l'assemblée sous réserve que son 

instruction en ce sens parvienne à la société dans des délais compatibles avec la règlementation 

applicable. Les précédentes instructions reçues sont alors révoquées. 

 

1. Vote par correspondance et pouvoir au Président de l’Assemblée Générale : 

 

Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration sera disponible sur le site internet de la 

société Paulic Meunerie SA à compter de la date de parution de l’avis de convocation. 

 
Les actionnaires souhaitant voter à distance ou donner pouvoir au Président de l’Assemblée, pourront : 

 

- pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration disponible sur le site internet de la société (www.paulicmeunerie.com/investisseurs) ou par 

demande à CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget de l’Isle – 92862 Issy Les Moulineaux Cedex 9 ; 

 

- pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à 

compter de la date de convocation de l'assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou 

par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire 

financier et renvoyé à l’adresse suivante : CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget de l’Isle – 92862 Issy 

Les Moulineaux Cedex 9. 

 
Le formulaire unique de vote à distance (formulaire unique avec formule de procuration) dûment rempli et signé 

(et accompagné de l’attestation de participation pour les actionnaires au porteur) devra être renvoyé à CACEIS 

Corporate Trust à l’adresse indiquée ci-dessus. 

 
Pour être pris en compte, le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra parvenir 

(3) trois jours au moins avant la date de l’Assemblée Générale, à CACEIS Corporate Trust – Service 

Assemblées Générales Centralisées (à l’adresse indiquée ci-dessus). 

 
Il est précisé qu’en cas de pouvoir au Président de l’Assemblée, ce dernier votera « pour » l’ensemble des 

résolutions agréées par le conseil d’administration. 

 

2. Vote par procuration avec indication de mandataire avec le formulaire unique de vote par 

correspondance ou procuration : 

 

Tout actionnaire donnant mandat à l’une des personnes mentionnées à l’article L 22-10-40 et L. 22-10-39 du 

Code de Commerce, à savoir un autre actionnaire, son conjoint, le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil 

de solidarité ou toute personne physique ou morale de son choix, devra transmettre à CACEIS Corporate Trust 

Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de l’Isle – 92862 ISSY LES MOULINEAUX Cedex 

9 , son mandat avec indication du mandataire au plus tard le quatrième jour précédant l’Assemblée Générale. 

 
Le mandataire devra adresser ses instructions pour l’exercice des mandats dont il dispose à CACEIS Corporate 

Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de l’Isle – 92862 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9, via le formulaire unique de vote par correspondance ou procuration disponible sur le site internet 

de la Société, et ce au plus tard le quatrième jour qui précède l’Assemblée Générale. 

 
Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de vote par procuration précisant 

les nom, prénom, adresse et références bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et 

adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné de l’attestation de participation délivrée par 

l’intermédiaire habilité. 
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B. Documents publiés ou mis à la disposition des actionnaires 

 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément 

notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social 

et mis en ligne sur le site internet de la société (www.paulicmeunerie.com) conformément à la réglementation. 

C. Questions écrites 

 

Jusqu’au deuxième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, tout actionnaire pourra adresser au 

Président du Conseil d’administration de la société des questions écrites, conformément aux dispositions de 

l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception adressée au siège social ou par courrier électronique à l’adresse électronique 

suivante : investisseurs@paulic.bzh (en précisant dans l’objet « AG 2021 »). Elles devront être accompagnées 

d'une attestation d'inscription en compte. 

 
Le Conseil d'administration 
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